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LA FORMATION CONTINUE.





	Intitulé

	PROFESSIONNALISER SON ACCUEIL CLIENTELE


	Public

	Toute personne en charge d’accueillir du public, clients ou visiteurs, de manière occasionnelle ou régulière, au sein d’entreprises, notamment des PME-PMI adhérentes à l’AGEFOS.


	Pré-requis

	Lors du positionnement le formateur référent vérifie les acquis des participants afin de proposer un parcours en adéquation avec les objectifs à atteindre. Il permet d’affiner les modalités de mise en place et de personnaliser les contenus de formation en fonction des repérages effectués.

Il vérifie le niveau de la personne et ses acquis pratiques professionnels par rapport au degré d’exigence des objectifs à atteindre.




	Objectifs

	· Établir et faciliter la relation de communication

· Transmettre les informations en utilisant le vocabulaire adéquat

· Répondre aux demandes et aux attentes

· Repérer les difficultés de communication et traiter les situations difficiles

· Participer à la valorisation de l’image de l’entreprise

Objectif global : S’adapter aux différentes situations de communication et donner une image positive de l’entreprise.



	Contenu

	Les bases de la communication

· Principe de communication (verbal, non verbal, l’écoute active et l’assertivness)

· Convenances commerciales

· Styles de communication

La situation en face à face et la relation en situation téléphonique

· Questionnement et reformulation

· Obstacles et freins à l’écoute

· Obstacles à l’expression

· La reformulation positive

Le traitement des informations

· Sélection et recueil d’informations (critère d’urgence et tri en fonction de l’importance)

· Prise de notes et retransmission des messages (notes synthétiques et ciblées)

· Vocabulaire professionnel pour répondre aux demandes et aux attentes

· Traitement des objections et des réclamations

· Repérage des blocages et des inhibitions

· Travail sur la maîtrise de soi

· Gestion des situations difficiles ou conflictuelles

Synthèse :
Du mauvais accueil au bon accueil (liste des points clés de contrôle du bon accueil) et rédaction d’une charte d’accueil.




	Méthode pédagogique

	Au regard du profil du bénéficiaire et de ses objectifs, le parcours de formation est individualisé (adaptation à chacun).

Sont pris en compte :

· le projet professionnel et les besoins de formation du bénéficiaire, les formations suivies antérieurement, l'expérience professionnelle et les résultats du positionnement avant entrée en formation

Procédés mis en œuvre :

· Animation de groupe et progression individuelle
· Méthode participative à partir des situations d’apprentissage
· Mise en situation à partir de documents réels (situations professionnelles)
· Étude des besoins et du rythme d’apprentissage de chacun



	Déroulement du stage

	Le parcours individualisé est formalisé par un contrat pédagogique entre le GRETA et le bénéficiaire. Les acquis et les objectifs à terme sont mentionnés et il est également prévu des boucles de régulation éventuelles.

Le formateur référent suit le parcours de chacun en consignant sur le livret du stagiaire la progression effective, compte tenu des acquis et des objectifs à chaque séquence d’apprentissage. En cours de formation, il y a donc avec le formateur, formalisation des objectifs opérationnels à travailler tout au long de la formation.

Il est établi un emploi du temps individualisé :

2 journées de 7 heures (cf. dates sessions proposées).

Accès aux outils pédagogiques et/ou informatiques.




	Suivi et évaluation

	En cours de formation, le parcours peut être réorienté en tenant compte de la progression du bénéficiaire, de ses besoins spécifiques et des objectifs à atteindre par rapport à la liste des points clés d’un bon accueil.

Le formateur référent de la filière et le coordonnateur de la formation assurent le suivi des stagiaires.

A la fin de la formation, compte tenu des objectifs atteints et des acquis constatés et formalisés par le formateur référent, la coordinatrice remet le relevé de capacités où sont détaillées les compétences acquises et utilisables en milieu professionnel.




	Validation

	Attestation et relevé de compétences.

· Les stagiaires sont informés des possibilités de validations, même partielles (VAE).
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